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Première version
Mise en ligne de S-RISK© 1.0 
par le VITO 
! Utilisation en Flandre 

S-RISK© V1 en 
wallonie
Abandon de Risc-Human et 
passage à S-RISK© en 
Wallonie (CWBP) ! 
Utilisation en Wallonie + 
Bruxelles-Capitale 

Prototype
Premier prototype de  
S-RISK© par le VITO et l’OVAM
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Contrat
Signature du 
contrat de 
coopération 

S-RISK© V2
Mise en ligne de S-RISK© 2.0 
par la SPAQuE 
Utilisation en Wallonie + 
Flandre + Bruxelles-Capitale + 
GD Luxembourg (environ 200 
licences) 



Comité de décision S-Risk Comité scientifique S-Risk

Composition 
4 co-propriétaires (Wallonie + Flandre 
+ Bruxelles-Capitale + GD 
Luxembourg )

Organe de décision 

•Approbation des modifications 
techniques/scientifiques proposées 
par le comité scientifique 
•Toute décision modifiant l’orientation 
de l’outil et la collaboration entre 
propriétaires

Composition 
•4 co-propriétaires 
•SPAQuE 
•Max. 2 experts par co-propriétaire 
•Experts supplémentaires ponctuels

Organe de proposition 

•Analyse des améliorations 
scientifiques et/ou techniques 
possibles 
•Rédaction des propositions 
destinées au comité de décision 

Base du fonctionnement = accord de co-propriété signé en 2021 entre les 4 co-propriétaires



S-RISK 2.0

Nouvelles 
technologies

Nouvelle base 
de données

Nouvelle 
interface

Nouvelle 
architecture
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